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        Association Nationale de Retraités 
        Groupe Somme  
    Reconnue d’intérêt général 

N° 75 – Octobre 2023 

 
 

EDITORIAL 
 
Et si vous partiez en voyage … avec l’ANR80 
 

Peut-on raisonnablement penser, qu’en ce qui concerne l’activité « loisirs et 
voyages », nous avons retrouvé, enfin, notre rythme de croisière (sans jeu de 
mots) ?  

Je pense que oui. Deux séjours en France, deux séjours à l’étranger c’est notre 
tempo habituel.  

Nous sommes en deçà pour les sorties d’une journée qui peinent à redémarrer. Des 
activités, voilà ce que vous recherchez. Aussi, Marcel a repris son bâton de pèlerin 
pour faire découvrir des lieux inédits, intéressants et proches d’Amiens. Quant à 
Jean-Paul, c’est votre histoire qu’il vous emmène visiter. Et nous cherchons d’autres 
activités à vous proposer pour vous donner envie de faire un bout de chemin avec 
nous.  

Tout ceci ne nous empêche pas de penser à vos anniversaires et aux événements 
importants de votre vie.  

C’est ainsi qu’une association peut perdurer nous semble-t-il. 

En découvrant nos propositions pour 2024, vous penserez sans doute qu’un seul 
voyage à l’étranger c’est un peu juste. Il faut vous dire que nous avions opté pour 
un séjour dans le sud marocain… Vous devinez sans peine que les récentes 
catastrophes qui ont accablé nos amis marocains ont mis un coup d’arrêt à ce beau 
projet.  

Nous allons donc trouver une autre destination qui vous sera présentée en février. 

En espérant que le programme prévu saura vous séduire, nous espérons vous revoir 
très prochainement. 

Michèle MANIDREN     
Commission Loisirs et Voyages 
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ILS ONT FÊTÉ LEURS NOCES DE DIAMANT 

Danielle et Willy LELOIRE à Amiens 
 

ILS NOUS ONT QUITTES, NE LES OUBLIONS PAS 

Marie-Jeanne BELLAVOINE, Amiens Michelle JEANNIN, Amiens 

René BRAILLY, Hangest sur Somme Jacques LECOUTRE, Amiens 

François CANTALUPPI, Amiens Hector CORBEILLE, Amiens 

André COUPEL, Abbeville Joseph LENNE, Abbeville 

Olivier DONNEGER, Dreuil les Amiens Roger PELLEMEULE, Guillaucourt 

Nous présentons aux familles l’expression de nos sincères condoléances 

RENOUVELLEMENT DES ADHÉSIONS 2023 

Nous vous remercions pour la fidélité que vous avez témoignée à notre association en 2023 en espérant qu’il 
en sera de même en 2024. Au 30 septembre 2023 tous les adhérents étaient à jour de cotisation. 

Un appel à cotisation sera envoyé à chaque adhérent au cours du 4ème trimestre 2023. 
Ü L’adhésion « individuelle » sans revue est de 23 €. 
Ü L’adhésion « individuelle » avec revue « La Voix de l’ANR » est de 32 €. 
Ü L’adhésion « couple » sans revue est de 37 €. 
Ü L’adhésion « couple » avec revue « La Voix de l’ANR » est de 46 €. 

  Le prélèvement automatique des adhésions a été mis en place en 2019. À ce jour 39% des adhérents l’ont déjà 

choisi. Pour 2024 vous pouvez toujours opter pour ce service en nous envoyant un RIB, au plus tard fin janvier 

2024, à l’adresse suivante : ANR 80-BP 41618-80016 AMIENS CEDEX 1 

Les adhésions 2024 et suivantes seront automatiquement prélevées courant mars de chaque année.  

Pour ceux qui ne souhaitent pas opter pour le prélèvement, rien n’est changé, le renouvellement de l’adhésion 

est à faire, à l’ordre de : ANR80 et à adresser sous enveloppe affranchie à : 

ANR 80-BP 41618-80016 AMIENS CEDEX 1 
Les adhésions doivent être réglées pour le 31 mars 2024. Nous comptons sur vous.  

Pour tout renseignement éventuel, n’hésitez pas à appeler le 03 22 22 18 29 en laissant votre message, nous 
vous rappellerons au plus vite. 

IMPORTANT 

N’oubliez pas de nous signaler tout changement d’adresse, de numéro de téléphone, de mail, de 

coordonnées bancaires pour ceux qui sont prélevés afin de mettre à jour nos fichiers. 

Merci de votre compréhension 

REMARQUES SUR L’ÉVOLUTION TARIFAIRE 

Nous constatons que par souci d’économies, certains adhérents ont choisi le barème « sans la revue 
nationale ». Mais, les informations diffusées par le bulletin départemental ne reprennent pas celles que l’on 
trouve dans la « La Voix de l’ANR ». Ainsi, on a pu lire récemment dans notre revue nationale : 

o Le spécial Assemblée Générale à Carry le Rouet avec l’élection du nouveau Président : François-Xavier 
Lehmann en remplacement de Félix Vézier. 

o L’éditorial de Félix Vézier pour les retraites : qu’a-t-on fait pour les retraités ? 
o Aidants/ aidés : mode d’emploi 
o La perte d’autonomie : quelles prises en charge 
o La personne de confiance : en quoi peut-elle être utile 
o Les formalités après décès 
o L’offre Amicale-Vie 

Et bien entendu, dans chaque parution trimestrielle : le point sur le pouvoir d’achat du retraité. 
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SIGNATURE D’UN PARTENARIAT ENTRE L’ANR ET LA POSTE SERVICES À LA PERSONNE (SAP) 

L’ANR et La Poste SAP ont signé le 9 mai 2023 un contrat de partenariat permettant aux adhérents de l’ANR 
de bénéficier en matière de téléassistance de tarifs préférentiels, ainsi que de la gratuité des frais 
d’installation. Ce partenariat est actif depuis le 1er juillet 2023. 

Les adhérents intéressés prendront contact avec La Poste SAP en appelant le 0 800 000 011, en précisant leur 
qualité d’adhérent ANR. 

Ce partenariat fera l’objet d’une information dans « La Voix de l’ANR » d’octobre, sur notre page. 
Toute difficulté d’application sera signalée par mail à l’adresse suivante : anrsiege@orange.fr. 
 

RETRAITÉS D’ORANGE 

Ouverture de la campagne de validation QF 2024 du 19 septembre 2023 au 31 décembre 2024. 
Pour accéder aux prestations 2024, vous devez mettre à jour votre Situation Familiale et faire valider votre 
Quotient Familial (QF) 2024.Et aussi, n’hésitez pas à consulter les livrets ainsi que les fiches pratiques mis à 
votre disposition. 

➔ Fermeture campagne de validation QF 2023 le 31 décembre 2023 

LE SITE NATIONAL 

Consultez régulièrement le site national www.anrsiege.fr  En page d’accueil, vous trouverez « la lettre info »  

mensuelle https://www.anrsiege.fr/newsletter/ 

L’inscription est gratuite, il vous suffit de renseigner votre numéro d’adhérent(e). Si vous l’avez oublié, 
demandez-le au secrétariat au 03 22 22 18 29. 

Sur le site national : 
o Vaccin contre la COVID 
o Pouvoir d’achat des retraitées seules 
o Nouveau rôle des pharmaciens  
o Etc… 

L’ÉTAT ABANDONNE UNE PARTIE DE SON PERSONNEL 

Par une circulaire du 25 juillet dernier, le ministre de la Transformation et de la Fonction publiques et le 
ministre des Comptes publics ont pris la décision d’exclure les retraités, pensionnés de l’État, du bénéfice des 
chèques vacances à compter du 1er octobre prochain, mettant en péril une action sociale interministérielle 
déjà mal en point. 

Cette circulaire précise dans son paragraphe 2 : 
Qu’elle a « pour objet de recentrer le bénéfice de la prestation Chèque-vacances sur les seuls agents de l’État 
en activité ». Que sont exclus du dispositif : 

o Les fonctionnaires civils et les militaires retraités régis par le code des pensions civiles et militaires de 
retraite de l’État ; 

o Les ouvriers de l’État retraités ; 
o Les agents non titulaires retraités de l’État ; 
o Les retraités de l’État qui bénéficient du versement par l’État (partiel ou total) d’une retraite au titre 

des pensions d’États étrangers garanties. 

De fait, les retraités les plus modestes qui en bénéficiaient ne pourront plus souscrire un compte épargne 
permettant d’acquérir des chèques vacances avec une aide de l’État, l’employeur. L’État devrait faire une 
économie de 10 millions d’euros à nouveau sur le dos de ses retraités. 

INACCEPTABLE ET SCANDALEUX ! 

Les retraités sont, une fois de plus, une variable d’ajustement budgétaire que le Pôle des retraités de la 
Fonction publique condamne. L’État ne manifeste aucune reconnaissance envers ses personnels retraités. 
Le projet de loi de finances pour 2024 va saigner la plupart des ministères avec des conséquences sur les 
fonctionnaires actifs et retraités ; une baisse de 5 % des crédits à laquelle s’ajoute un gel supplémentaire de 
1 %. De plus, les crédits alloués aux opérateurs de l’État ne seront pas épargnés.  

mailto:anrsiege@orange.fr
http://www.anrsiege.fr/
https://www.anrsiege.fr/newsletter/
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La paupérisation des agents publics, actifs et retraités, se poursuit : 
o Perte du pouvoir d’achat, traitements et pensions non revalorisés à hauteur de l’inflation. 
o Les droits à la protection sociale sont remis en cause par l’exclusion des retraités de la protection 

sociale complémentaire ou à des tarifs exorbitants. 
o Les coupes budgétaires réduisent drastiquement les droits à une action sociale ministérielle et 

interministérielle. 

L’État employeur doit respecter ses retraités et montrer sa reconnaissance envers eux pour avoir assuré tout 
au long de leur carrière un bon fonctionnement de l’État malgré toutes les vicissitudes auxquelles ils ont dû 
faire face.  
 

FORMALITÉS APRÈS DÉCÈS ET FICHE DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Sur simple demande, il peut vous être transmis la liste des formalités à effectuer après décès ainsi que la 
fiche de renseignements personnels vous concernant 

Ces 2 supports sont utiles pour informer vos proches. 

Pour ce faire, vous pouvez contacter le secrétariat ou Jocelyne au 06 82 35 17 30. 

FONDS SOCIAL AMICALE-VIE 

Amicale-Vie est doté d’un fonds social de 20 000 € par an et les adhérents à cette mutuelle peuvent 
bénéficier d’une aide financière lorsqu’ils rencontrent quelque difficulté financière.  

Pour cela, il faut être adhérent(e) à Amicale-Vie depuis 2 ans. 
Cette aide peut être demandée auprès du Correspondant, du Président du Groupe ou directement au Siège 
d’Amicale-Vie. 

Un dossier succinct sera établi et la demande d’aide sera examinée par la commission Solidarité. 
 
Une de nos chères 

adhérentes en a 

bénéficié récemment, 

Janine Holleville, 

visiteuse sociale et 

Jocelyne Personne, 

correspondante du 

Groupe, ont remis un 

chèque à cette 

adhérente. 

Celle-ci en a été émue et  

très heureuse et a 

remercié vivement 

Amicale-Vie. 

 
 
Si, vous aussi, vous pensez avoir besoin d’une aide financière, notamment si vous entrez ou êtes en maison 
de retraite, n’hésitez pas à en faire la demande.  
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AMICALE-VIE 

        

     AVEC AMICALE–VIE, ENVISAGEZ L’AVENIR AVEC SÉRÉNITÉ. 

 

Jusqu’à 76 ans, Amicale –Vie vous attend !! 

           
 

POUR TOUTE NOUVELLE ADHESION 3 MOIS DE COTISATION OFFERTS 

               
Le contrat Amicale Vie est un contrat sur mesure. Le Capital Décès est assuré par la CNP. 

Toute personne adhérente à l’ANR peut souscrire un contrat Amicale-Vie 

Pour les personnes nées en 1958 le versement du capital « temporaire » décès de la Mutuelle Générale a 
cessé le 31 décembre 2023 

Pour les personnes nées en 1959, le versement du capital « temporaire » décès de la Mutuelle Générale 
cessera le 31 décembre 2024 

Sachant qu’il y a 1 an de carence jusqu’â l’âge de 70 ans, il est opportun d’adhérer le plus rapidement 

possible 

Jusqu’à 70 ans, il n’y a aucun questionnaire de santé 

La Mutuelle Générale, comme la plupart des mutuelles, cessent le versement du capital « temporaire » décès 
à la fin de l’année civile dès 65 ans. Amicale-Vie peut prendre  le « relais » 

10 niveaux de garantie proposés pour un capital décès de 800 à 8 000€ 

Adhérents Moins de 66 ans Moins de 71 ans Moins de 76 ans 

Capitaux 
Prime 

annuelle 
Prime 

mensuelle 
Prime 

annuelle 
Prime 

mensuelle 
Prime 

annuelle 
Prime 

mensuelle 
800 € 28, 80 2, 40 38, 40 3, 20 56, 40 4, 70 

1 600 € 57,60 4, 80 76, 80 6, 40 113, 40 9, 45 
2 400 € 86, 40 7, 20 115, 20 9, 60 170, 40 14, 20 
3 200 € 115,80 9, 65 154, 20 12, 85 228, 00 19, 00 
4 000 € 151,20 12, 60 199, 80 16, 65 291, 60 24, 30 
4 800 € 190,20 15, 85 247, 80 20, 65 353, 40 29, 45 
5 600 € 226, 20 18, 85 293, 40 24, 45 422, 40 35, 20 
6 400 € 264, 00 22, 00 341, 40 28, 45 488, 40 40, 70 
7 200 € 301, 20 25, 10 387, 60 32, 30 553, 20 46, 10 
8 000 € 339, 00 28, 25 435, 60 36, 30 619, 20 51, 60 

N’oubliez pas de nous signaler tout changement d’adresse que ce soit le vôtre ou celui de vos bénéficiaires. 
Cela évitera de longues recherches lors d’un décès. 

Pour tout renseignement, appelez Jocelyne Personne, Correspondante du Groupe, au 06 82 35 17 30 ou sur 
son adresse mail : jocelyne.personne@orange.fr 

Amicale-Vie est certifié ORIAS sous le n° 14001184 
La CNP est le distributeur exclusif d’Amicale-Vie 

 

 

 

 

 

mailto:jocelyne.personne@orange.fr


 

Page 6 sur 18 

LA PASSION DE NOS ADHÉRENTS 

Jean-Paul, tu as créé une activité généalogie et tu reçois nos ami(e)s adhérent(e)s 1 fois par mois, je sais que 
tu es passionné par cette activité. Peux-tu m’en dire plus ? Quand as-tu commencé à t’y intéresser et 
pourquoi ? 

J’ai commencé en 1985-1990 car je désirais retrouver ma grande famille éparpillée partout en France, avec 
de nombreux cousins inconnus. 
Mon but a été de les retrouver tous au moment de la retraite. 
Au commencement de mes recherches, celles-ci étaient complexes car il n’existait pas de documents en 
ligne. Il fallait se déplacer aux archives départementales concernées. 
Je suis né dans le Pas-de-Calais, alors, mes recherches m’amenaient fréquemment dans ce département et 
dans celui du Nord. Les documents étaient interrogeables sur place. Je faisais des demandes de consultation 
dans ces départements et ainsi, je pouvais aller examiner pendant 2 mois les archives me concernant à 
Amiens. 
Maintenant, les actes de mariage, de décès sont consultables car numérisés et donc facilement accessibles. 
Mes recherches m’ont permis de retrouver toute ma famille et des « cousinades » sont fréquemment 
organisées. 
Si vous désirez rejoindre l’activité généalogie, n’hésitez pas à ma contacter à l’adresse suivante : anrlpft80 
@wanadoo.fr 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modèle arbre généalogique  

Jean-Paul Vanhelle 
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LOISIRS & VOYAGES 

Dates des vacances scolaires 2023/2024 Zone B 

Toussaint : du 21 octobre au 6 novembre 2023 Noël : du 23 décembre 2023 au 8 janvier 2024 

Hiver : du 24 février au 11 mars 2024 Printemps : du 20 avril au 6 mai 2024 

Pont de l’Ascension : du 8 mai au 12 mai 2024 Été : du 6 juillet au 2 septembre 2024 
 

Dates Lieu Départ 
Date limite 

d’inscription 

Les Marches Voir tableau ci-dessous   

Jeudi après-midi 
(Mensuel) 

Généalogie 
ANR 219 route d’Abbeville 

Amiens 
Sur place 

S’inscrire directement 

à l’ANR 

Jeudi 16 novembre 2024 
Journée « Beaujolais »  au 

BMB à Amiens 
Sur place 7 novembre 2023 

Jeudi 18 janvier 2024 
Restaurant « La Claire 

Fontaine » à Fontaine Le Sec 
Sur place 5 janvier 2024 

Mercredi 3 au mercredi 10 
avril 2024 

Andalousie (1-2-3 et 4) 23 novembre 2023 

Jeudi 2 mai 2024 Le Havre (1) 02 avril 2024 

Samedi 18 au dimanche 26 
mai 2024 

Village Club Miléade à 
Carqueiranne (Var) 

(1-2-3 et 4) 16 novembre 2023 

Jeudi 6 juin 2024 Honfleur (1) 7 mai 2024 

Début septembre 2024 
Village Club Miléade à La 
Chapelle des Bois (Doubs) 

ANCV 
(1-2 et 3) En étude 

Le prix indicatif est toujours susceptible d’être modifié compte tenu du nombre de participants, de certaines taxes, de la variation du coût du carburant 

(1) Départ Boulevard Faidherbe Amiens (2) Départ du parking de la gare Amiens 2 

(3) Départ d’Abbeville (4)  Départ du parking autoroute A1 à Roye 

La participation aux sorties et voyages est soumise au respect de la « Charte d’inscription et de participations aux sorties 

et voyages proposés par l’ANR80 », dont vous trouverez le texte intégral en fin de ce Flash Infos et sur notre site  

http ://www.anr80.fr   

 

 

La Tour Perret 

http://www.anr80.fr/
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ASSOCIATION NATIONALE DE RETRAITÉS 

Programme des Marches-découvertes à travers les communes de  la métropole amiénoise 
1er semestre : 15 janvier au 18 mars 2024 

Accompagnateur : Marcel CAUDRON 06 25 20 13 87 – caudronmarcel@gmail.com 
 

Date Durée Lieux Heures Rendez-vous Observations-Accès 

Lundi 15 janvier 2024 2h30 Cardonnette 14h00 Place de l’Église 
Visite de l’église St Vaast                                   

circuit en terrain plat                                           
Bus n° 266 sur réservation à Amétis 

Lundi 12 février 2024 2h Boves 14h00 
Parking de la réserve naturelle des 

Étangs St Ladre                               
Pont Prussien sur l’Avre 

Accès par la rue Manassés Barbier à gauche à 
l’entrée du bourg – visite des ruines du château - 

Bus n° 13 arrêt M. Barbier 

Lundi 18 mars 2024 2h Amiens vallée St Ladre 14h00 Parking l’entrée de la déchetterie 
Nord rue de Vauvoix 

Visite du Bois St Ladre et du parc voltaïque – 
Bus n° 6 arrêt Hôpital Nord 

 

 
 Nota : 

• Pas d’inscription nécessaire au préalable 

• Départ impératif à 14h00 
• Circuit en  boucle 
• Prévoir : chaussures de marche, casquette, vêtement imperméable 
• Vaccination recommandée 
• Rappel météo : marche annulée d’office en cas de Vigilance Orange 
• Assurance : par l’adhésion à l’ANR, qui est obligatoire 

mailto:caudronmarcel@gmail.com
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Initiation à la généalogie : « à la recherche de vos ancêtres » 
Les réunions ont lieu en moyenne deux fois par mois dans les locaux de l'ANR 
219 route d’Abbeville. Afin de faciliter vos recherches, selon vos besoins, et la 
disponibilité de notre local, plusieurs dates peuvent être retenues chaque 
mois. 
Ces réunions s'adressent aux débutants en recherches généalogiques comme 
aux généalogistes confirmés qui peuvent nous apporter une aide précieuse 
dans les recherches.  
Ces séances sont gratuites, il suffit d’être à jour de votre cotisation annuelle à 
l’ANR. 
Pour participer à ces réunions, vous pouvez contacter l'ANR par téléphone au 

03 22 22 18 29 ou par mail à l’adresse : anrlpft80@wanadoo.fr ou nous transmettre un bulletin d’inscription 
(en fin de flash) comme pour les sorties. La commission Loisirs Voyages vous contactera.  

Vous hésitez à nous rejoindre, contactez-nous pour assister à une réunion et découvrir notre mode de 
fonctionnement 
Si vous êtes inscrits, les dates des réunions proposées vous seront communiquées par mail ou SMS comme d’habitude. 

Visite des stalles de la Cathédrale d’Amiens 
L’association Les Amis de la Cathédrale d’Amiens nous propose des visites guidées 
des stalles de la cathédrale.  Ces visites commentées, sont organisées les mardis, 
mercredis, jeudis et vendredis à 15h00. Elles sont assurées gratuitement par les 
bénévoles de l’association, durent environ une heure mais elle peut se prolonger un 
peu si vous avez des questions sur l’histoire de la cathédrale. 
Attention le nombre de participants est limité à 10 par session afin que nous 
puissions profiter au mieux des commentaires. 
Les horaires, généralement 15h, peuvent varier s’il y a des événements religieux 
(visites interdites pendant les offices) 

Si vous souhaitez participer à cette visite, remplissez un bulletin 
en fin de flash (comme pour une sortie) ou envoyez un mail en précisant le nombre de 
personnes présentes et vos souhaits pour les dates. La Commission Voyages vous 
contactera pour valider votre réservation 

Si vous le souhaitez, à la fin de la prestation, vous pouvez donner un pourboire aux 
guides, sachant que l’argent récolté est intégralement reversé à l’association qui finance 
diverses restaurations dans la cathédrale. 
 
 
 
 

Jeudi 16 novembre 2023 : Déjeuner « Beaujolais Nouveau » au bowling d’Amiens 

Nous retournons au Bowling ! Deux parties après le repas. 
30 pistes de bowling nous seront réservées 
Le déjeuner au restaurant nous fera découvrir le beaujolais 
nouveau 2023… 
 

 
A 12h, rendez-vous sur place au Bowling 10 rue Colbert (près de l’hippodrome) 

 
Prix par participant : 40 € 

Inscription avant le 7 novembre 2023 (Rédiger un bulletin vierge en dernière page 
Joindre le paiement uniquement en chèque bancaire à l’ordre de ANR80  
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Jeudi 18 janvier 2024 : Repas dansant à « La Claire Fontaine » à Fontaine le Sec 

En ce début d’année 2024, retrouvons-nous autour d’un repas et sur la piste 
de danse dans une charmante ferme équestre « La Claire Fontaine » à 
Fontaine le Sec.  
Dans un cadre très agréable, en plein cœur du Vimeu Vert, ambiance 
familiale et intime à partager avec vos amis. 

A 12h, rendez-vous sur place au restaurant – 1 rue Haut – 80140 Fontaine le 
Sec.  Repas fin, boissons comprises et animation dansante 
 
 

 

Prix par participant : 45 € 
Inscription avant le 5 janvier 2024 (Rédiger un bulletin vierge en dernière page 

Joindre le paiement uniquement en chèque bancaire à l’ordre de ANR80 
 

 

Séjour en Andalousie du mercredi 3 au mercredi 11 avril 2024 

Mercredi 3 avril : départ pour l’aéroport et Malaga. 
Découverte de Mijas, village typique de montagne dont les rues blanchies à la chaux sont bordées d’églises et 
d’ermitages. 
Départ pour Grenade et installation à l’hôtel. 

 Jeudi 4 avril :  
Matin : visite guidée de l’Alhambra et promenade dans les jardins du 
Généralife. 
Déjeuner dans un restaurant sur les pentes de la Sierra Nevada, ambiance 
« auberge de montagne » : plat traditionnel et vue magnifique sur 
Grenade. 
Après-midi : visite guidée de Grenade, promenade dans le vieux quartier 
de l’Albaicin, visite libre de la chapelle royale. 
Après le dîner, spectacle de flamenco dans un « tablao de flamenco » du quartier gitan. 

Vendredi 5 avril :  
Matin : vers Cordoue. Visite d’un moulin à huile avec découverte du travail 
dans une oliveraie. Dégustation de torsada. 
Arrivée à Cordoue pour un déjeuner dans un restaurant adossé aux murailles 

arabes dans le quartier juif avec dégustation du fameux « salmorejo », le 

gaspacho à la cordouanne. 

Après-midi : visite guidée de Cordoue, de sa mosquée cathédrale et 

promenade dans le quartier juif. 

Départ pour Séville, tour panoramique de la ville, promenade dans le parc Maria Luisaet sur l’immense et 

magnifique place d’Espagne. 

Enfin installation à l’hôtel. 
 

Samedi 6 avril : Séville 

Matin : visite guidée de la cathédrale, de l’Alcazar et ascension de la 

Giralda pour admirer le plus beau panorama de la ville. 

Déjeuner dans un restaurant du centre historique. 

Après-midi : visite du bâtiment des archives des Indes et visite guidée 

du quartier Santa Cruz, le plus agréable de la ville. 

Dîner Tapas dans le quartier de Triana. 
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Dimanche 7 avril : Séville 

Matin : petit déjeuner à l’hôtel Guidée de la Réal Alcazar et des jardins 

royaux, chef d’œuvre d’architecture de la période musulmane. Ses 

jardins sont parmi les plus grandioses du monde. 

Déjeuner dans le centre historique. 

 Après-midi libre pour profiter des ruelles étroites de la ville, se 

promener le long du Guadalquivir, acheter vos cadeaux et déguster 

ampanadas et sangria. 

Dîner dans le quartier de Triana. 

Lundi 8 avril :  
 Matin : Cadix, traversée de la baie en ferry puis visite libre de la ville. 

Déjeuner dans un « chirringito » sur la plage de Cadix. 

Après-midi : visite des salines Estero Natural au cœur du parc naturel de 

Bahia de Cadix. Découverte due l’extraction du sel, de la production 

d’huîtres et de son écosystème si particulier. 

Route vers l’hôtel. 

Mardi 9 avril : Jerez de la Frontera, capitale historique du cheval andalou. 

Matin : visite du centre historique (Alcazar, cathédrale, place de 

l’Asuncion), découverte du marché de la ville historique et emblématique 

de Jerez, dégustation de churros et spectacle de l’école royale andalouse 

d’art équestre. 

Déjeuner dans un bodegon. 

Après-midi, visite des bodega « Sanderman » et dégustation de vin. 

Mercredi 10 avril : Ronda/Marbella 

Matin : visite de Ronda, de la plazza d’Espana vous gagnerez le Puente 

Nuevo pour découvrir le Tajo une impressionnante faille qui coupe la 

ville en deux puis visite des arènes les plus anciennes d’Espagne. 

Déjeuner dans le quartier des arènes. 

Après-midi : visite d’une ganaderia, lieu d’élevage du « toro bravo ». 

En route vers Marbella, vous pourrez admirer la Sierra Grazalema et ses 

petits villages blancs. 

A Marbella, visite de la vieille ville et de la station balnéaire la plus élégante de la Costa del Sol. 

Jeudi 11 avril : Malaga 

Matin : visite libre de la ville, descente jusqu’au jardin « Puertas ocscuras » 

puis visite du parc de la Alameda, terrain gagné sur la mer au 19ème siècle 

c’est un jardin botanique plus qu’un parc. 

Déjeuner dans un restaurant local. 

Après-midi : transfert à l’aéroport. 

 

Prix du séjour : 1760 € sur une base de 40 participants 

L’option chambre individuelle : 380€ par personne 

Acompte Solde 

A l’inscription avant le 23 novembre 2023 Avant le 22 février 2024 

500 € 1260 € 

Rédiger un bulletin d’inscription SYLTOURS en fin de flash-infos 
Joindre le paiement uniquement en chèque bancaire pour le 1er versement à l’ordre de SYLTOURS ou en 

chèques vacances au nom de la personne participant à ce voyage pour les autres versements. 
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Ce prix comprend : 
Les transferts AMIENS/ROISSY CDG/AMIENS 
Le transport aérien France/MALAGA/France sur vols réguliers AIR France 
Les transferts aéroport / hôtel / aéroport 
Un autocar climatisé durant votre circuit 
L’assistance aéroport par notre représentant SYLTOURS 
Les taxes d’aéroports et la surcharge carburant 
L’hébergement en hôtels 1ère catégorie et 1ère catégorie supp (taxes incluses) 
La pension complète selon programme du dîner du 1er jour au petit déjeuner du 9ème jour 
Les visites mentionnées au programme avec guides locaux d’expression française à Grenade, Cordoue et 
Séville 
Un guide accompagnateur sur place pendant tout le circuit 
Une pochette de voyage incluant un guide touristique 
Les assurances R.C. et assistance (accident-rapatriement-bagages) 
L’assurance annulation extension pandémie 
Les pourboires chauffeur et guide ainsi qu’aux guides locaux. 

Ce comprend ne comprend pas : 
Le supplément chambre individuelle (380€) 
Les dépenses d’ordre personnel 
Prévoir 50 € pour les boissons. 

 
Jeudi 2 mai 2024 : Le Havre 

o 7h30 : Départ d’Amiens Faidherbe en direction du Havre. 

o 10h00 : Visite guidée à pied sur les pas d’Auguste Perret, architecte. 

Partez à la rencontre des édifices majeurs de la ville reconstruite par 
l’Atelier PERRET, désormais inscrite au Patrimoine mondial : la 
symbolique Porte Océane, l’église Saint-Joseph véritable phare dans 
la ville (visite intérieure), l’avenue Foch « champ Élysées de la mer », 
la place de l’Hôtel de Ville et sa tour building haute de 74 mètres. 
o 12h15 : Déjeuner dans un restaurant de centre-ville du Havre, 
boissons comprises 
 

o 14h30 : Visite avec guide des Jardins Suspendus avec accès aux serres de la collecÄon. 
Aménagés dans un ancien fort datant du 19ème siècle, le jardins 
Suspendus vous invitent à découvrir les plantes à travers les 5 
conÄnents. Un véritable tour du monde végétal divisé en quatre 
jardins : celui des explorateurs contemporains, le jardin d’Asie 
oriental, le jardin des plantes d’Amérique du Nord et le jardin 
Austral. Situé sur les hauteurs du Havre, ce lieu excepÄonnel 
offre, de plus, un des plus beaux panoramas sur la mer, 
l’estuaire de la baie de Seine et la ville reconstruite. 

o 16h30 : Fin des prestaÄons et retour à Amiens pour une arrivée vers 19h00. 
 

Prix demandé : 91 € (sur une base de 40 personnes) 

Transport « TRANSDEV CAP » en car grand tourisme au départ d’Amiens Boulevard Faidherbe 

Inscription avant le 2 avril 2024 (Rédiger un bulletin vierge en dernière page 
Joindre le paiement uniquement en chèque bancaire à l’ordre de ANR80 
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Village club*** Miléade de Carqueiranne du samedi 18 au dimanche 26 mai 2024  

Le village club se situe sur la côte varoise à 1,8km de Carqueiranne et à 8km de Hyères. 

o Samedi 18 mai : départ d’Amiens pour arriver à Carqueiranne en début de 

soirée. 

o Dimanche 19 mai : 
Matin : Hyères, visite guidée de la vieille ville et du parc Ste Claire. 

Après-midi, visite de Bormes les Mimosa : promenade guidée du village   

o Lundi 20 mai : 
Matin : découverte de la Corniche des Maures puis visite en coches d’eau de 

la cité lacustre de Port Grimaud. 

Déjeuner au restaurant. 

Après-midi, visite guidée de Saint Tropez et retour au village par la forêt du 

Dom. 

o Mardi 21 mai : 
Matin : découverte de la presqu’île de Giens, ses panoramas, ses marais salants, la tour Fondue et visite 

d’un moulin à huile. 

Après-midi : Toulon, visite guidée de la ville et découverte de la rade en bateau. 

o Mercredi 22 mai : Journée Aubagne et le Castelet. 

Matin : visite d’Aubagne et de l’exposition « le village des santonniers ». Puis visite d’un atelier. 

Déjeuner au restaurant. 

Après-midi : par la route touristique passant par les gorges d’Ollioules, Evenos et le Beausset nous 

rejoignons le village du Castelet perché sur un piton rocheux. Découverte de ses remparts, de son église 

du 12ème siècle, de son château du 11ème siècle et de ses nombreuses boutiques d’art et d’artisanat. 

o Jeudi 23 mai : repos de notre chauffeur. 

Matin : marché hebdomadaire de Carqueiranne, à environ 30 minutes à pied. 

Après-midi détente au club pour profiter de ses installations aquatiques (piscine, bain à remous, chemin 

massant, sauna, hammam, espace relaxation). 

o Vendredi 24 mai : Journée entre Haut Var et Provence verte. 

Matin : visite du village de Tourtour classé parmi « les plus beaux 

villages de France ». 

Déjeuner au restaurant. 

Après-midi : visite de Cotignac « village de caractère », bâti au pied 

d’une falaise de tuf aux couleurs changeantes, percées de grottes, le 

village typiquement provençal compte de nombreuses fontaines du 18ème siècle. 

o Samedi 25 mai : 
Matin libre  

Après-midi : l’île de Porquerolles et de ses plages. Visite guidée du village 

o Dimanche 26 mai : départ après le petit déjeuner pour Amiens.  

Prix du séjour : 1150 € sur une base de 40 participants (ou 1200€ sur une base de 35 personnes) 

L’option chambre individuelle : 160€ par personne 

1er versement 2ème versement 3ème versement Solde 

A l’inscription avant le 
jeudi 16 novembre 2023 

Avant le 14 décembre 
2023 

Avant le 15 février 2024 Avant le 4 avril 2024 

200 € 300 € 300 € 350 € 

Rédiger un bulletin d’inscription en dernière page 
Joindre le paiement uniquement en chèque bancaire pour le 1er versement à l’ordre de ANR Groupe 80 

Voyages ou en chèques vacances au nom de la personne participant à ce voyage pour les autres 
versements. 
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o Ce prix comprend : 
Le petit-déjeuner à l’aller et les déjeuners aller et retour 

La pension complète du dîner du 1er jour au petit déjeuner du 9ème jour, vin inclus 

Le pot d’accueil 

L’hébergement lits faits à l’arrivée 

Le ménage de votre hébergement en milieu et en fin de séjour 

Les excursions, les visites et les repas aux restaurants prévus au programme 

Les animations de soirée 

Un accompagnateur professionnel pour les excursions prévues au programme 

Les transports et les excursions 

Les frais de péage et de parking 

Les pourboires chauffeur et guides 

L’assurance annulation multirisques 

o Ce prix ne comprend pas : 
Le supplément chambre individuelle (160€) 

 

 

 

Jeudi 6 juin 2024 : Honfleur 

o 8h00 : Départ d’Amiens Boulevard Faidherbe en direcÄon 
d’Honfleur. 
A votre arrivée, vous embarquez à bord de La Lieutenance ou de 
l’Évasion III. Vous profiterez d’une heure et demie de croisière 
sur l’Estuaire de la Seine. 
Puis déjeuner dans un 
restaurant de Honfleur avec 
boissons comprises et café 

Ensuite, vous disposerez d’un temps libre dans Honfleur pour 
profiter à votre rythme de la ville. 

o 17h00 : reprise du groupe pour une arrivée à Amiens vers 19h30. 
 

Prix demandé : 85 € (sur une base de 40 personnes) 

Transport « TRANSDEV CAP » en car grand tourisme au départ d’Amiens Boulevard Faidherbe 

Inscription avant le 7 mai 2024 (Rédiger un bulletin vierge en dernière page 
Joindre le paiement uniquement en chèque bancaire à l’ordre de ANR80  
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Charte d’inscription et de participations aux sorties et voyages proposés par 
l’ANR80 

Edition du 01/08/2023 

Préambule : L’ANR n’est pas habilitée à organiser ou vendre des séjours et voyages touristiques 
conformément aux dispositifs de la loi du 92-645 du 13 juillet 1992 et du décret 94-490 du 15 juin 1994. C’est 
la raison pour laquelle nous négocions avec les voyagistes. 

Article 1-Accès à l’information sur les sorties et voyages. 

Définitions : La sortie est d’une journée. Le voyage est avec nuitée(s) 
• Par les Flash Infos envoyés par mail ou par la Poste et sur le site de l’ANR80 : www.anr80.fr 
• A la permanence du mardi matin ou par téléphone le mardi matin (03 22 22 18 29) de 9h à 12h. Pour 

nous rendre visite : Pont de la distillerie – 219 rue d’Abbeville à Amiens (arrêt de bus « Sully »).  
• En aucun cas, vous ne devez envoyer du courrier à cette adresse mais à celle citée en 1ère page du 

Flash Infos : ANR 80  BP 41618 80016 AMIENS CEDEX 1 
• Par mail : anrlpft80@wanadoo.fr 
• Sur demande écrite ces documents peuvent vous être exceptionnellement expédiés. Pour chaque 

sortie ou voyage souhaité, vous joindrez une grande enveloppe avec votre adresse et timbrée au coût 
d’affranchissement en vigueur d’un pli de 100 grammes. 

Article 2-Modalités d’inscription aux sorties et voyages. 

• Uniquement par format papier dès la réception du Flash Infos : 
• Des bulletins d’inscription et de règlement sont disponibles dans les Flash Infos ou à notre 

permanence. Une fois complété et signé, accompagné du règlement requis, vous pouvez nous 
transmettre par envoi postal ou en le déposant à notre permanence. 

• Attention de bien indiquer vos numéros de téléphone, adresse mail et surtout ne pas oublier de 
joindre une copie des pièces d’identité de chacun des participants pour les voyages à l’étranger. 

• Tout dossier reçu incomplet est mis en attente. 

Article 3-Modalités de paiement des sorties et voyages. 

• Le paiement des sorties et voyages sera réalisé en 1 ou plusieurs versements dont les montants et 
dates d’échéances sont spécifiques à chaque sortie et voyage. Il est indiqué dans le Flash Infos. 

• Veuillez impérativement respecter les dates de versement. 
• Les chèques bancaires et les chèques vacances sont acceptés. Concernant les chèques vacances, ne 

sont acceptés que les chèques dont la validation est effective à la date de la sortie du voyage. Les 
chèques vacances devront être au nom d’une personne participant à la sortie ou au voyage concerné. 
Merci de ne pas les mélanger, ni les annoter. 

• Important : Concernant le tarif des sorties et voyages, celui-ci est établi plus d’un an à l’avance. Il 
varie en général avec le nombre de participants. Dans le contexte d’inflation que nous subissons, le 
tarif est donc susceptible d’évoluer malheureusement, presque toujours à la hausse. 

• Le paiement du solde tiendra compte de ces modifications et les nouveaux montants communiqués 
aussitôt et si possible avant la date du solde. 

Article 4- Conditions d’accès aux sorties et voyages. 

• Tout demandeur doit être à jour de sa cotisation à l’ANR au moment de son inscription et au moment 
du voyage. 

• Pour les non adhérents, rédiger la partie basse du bulletin d’inscription. En retour une demande 
d’adhésion sera transmise. 

Article 5- Traitement de votre demande. 

Dès réception de votre bulletin d’inscription complet et accompagné du règlement requis, votre demande 
sera inscrite dans la liste des demandeurs du voyage sollicité, avec la date de réception. 

 

 

http://www.anr80.fr/
anrlpft80@wanadoo.fr
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Article 6- Critères d’attribution d’un voyage. 

• La date d’arrivée du bulletin d’inscription à l’ANR80 sera le seul critère pour la validation de 
l’inscription. Une priorité sera donnée aux adhérents qui sont restés en liste d’attente. 

• Au-delà de ces critères, nous essaierons de satisfaire au mieux le plus grand nombre de demandes et 
nous souhaitons que chacun ait satisfaction sur au moins un voyage ; pour ce faire il sera tenu 
compte, si nécessaire, du nombre total de voyages demandés pour l’année à venir  

• Dans le cas où il y a plusieurs groupes à des dates différentes, nous essayons de satisfaire au mieux 
les affinités des participants avec d’autres personnes ou groupes de personnes. Toutefois, il est 
nécessaire d’équilibrer les participants dans les groupes ou bus et il n’est pas possible de satisfaire 
toutes les demandes à 100% 

 
 
 
Article 7- Conditions de participation aux voyages. 

• Il est demandé aux participants de respecter leur lieu de ramassage indiqué dans le bulletin 
d’inscription et de ne pas en changer sans prévenir l’ANR80, ceci afin de faciliter le comptage des 
personnes sur les différents lieux de ramassage. 

• Avis aux âmes solitaires : lors des séjours encadrés, nous vous remercions de respecter les 
recommandations de votre accompagnateur ainsi que ses consignes pour le confort et la sécurité de 
chacun. 

• Droit à l’image : Lors de séjours ou sorties, les participants sont susceptibles d’être photographiés ou 
filmés pour les besoins du site de l’ANR du groupe Somme http ://www.anr80.fr  et de la diffusion 
d’albums de voyages, le participant est informé qu’il lui revient de signaler, par écrit à l’ANR 80, son 
opposition éventuelle à cette pratique (avant le départ). 

• Les dispositions de la loi RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données) nous impose 
désormais l’autorisation des participants à nos Voyages et Sorties de transmettre les coordonnées 
téléphoniques. En conséquence, chaque participant est informé qu’il lui revient de signaler par écrit à 
l’ANR 80 son opposition éventuelle. 

Article 8- Conditions d’annulation. 

• Si vous êtes contraint d’annuler une sortie dans les 15 jours qui précèdent la date de la sortie votre 
chèque sera détruit ou vous sera retourné. Au-delà de cette date, vous nous proposerez un 
remplaçant, sinon la sortie ne pourra être remboursée. 

• Si vous êtes contraint de renoncer à votre voyage, quel qu’en soit le motif, votre annulation devra 
être notifiée à l'ANR80 par écrit (courrier ou mail), la date d’arrivée au siège de l’ANR80 faisant foi 
pour déterminer la date d'annulation. 

• Les retenues contractuelles pourront également être mises en œuvre par les voyagistes en fonction 
de la date de votre annulation. 

• A consulter sur le site ANR80 dans les Flash Infos - Rubriques Loisirs et Voyages - pour chacun des 
voyages. 

• Procédure de remboursement : Les remboursements se font exclusivement par chèque libellé au 
nom de l’adhérent ayant annulé le voyage  

Article 9- Assurances. 

• Sortie d’une journée : c’est l’assurance du voyagiste qui intervient. L’ANR n’a pas d’assurance 
rapatriement. 

• Voyage avec nuitée(s) : c’est l’assurance du voyagiste qui intervient. 
• Transport personnel : le véhicule et son conducteur sont couverts par l’assurance du conducteur. La 

responsabilité de l’ANR n’est pas engagée. 
 

 
 
 
 

http://www.anr80.fr/
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 BULLETIN d’INSCRIPTION et de REGLEMENT 

Association Nationale de Retraités – Groupe Somme –BP 41618 – 80016 AMIENS CEDEX 1 

Nom de la sortie : --------------------- Date : --------- 

Nom : -------------------- Prénom : ---------- 

Adresse :  
Code Postal : ---------------- Ville : ----------- 
N° de téléphone : 
--------------------------- 

N° de portable : 
------------------------- Adresse mail : --------------------------------- 

RÉGLEMENT INSCRIPTION : 
Je règle le montant de l’inscription :                           
---------------€ X ----- personnes = ----------------- € MODE DE RÉGLEMENT : 

 

� Chèque Bancaire n° 

-------------------------------------- 

� Chèques vacances n° 

Non libellés 
--------------------------------------- 
--------------------------------------- 
--------------------------------------- 

En cas de nuitée : 
� Choix d’une chambre seule :     oui       non 
� Ou chambre partagée avec : --------------- 

Lieu du point de départ 
(Lieu à cocher) 

� Amiens Faidherbe 
� Amiens 2 
� Abbeville 

� Roye 
� Rivery 
�  

RÉGLEMENT ÉCHÉANCIER : 
Je règle le montant de l’échéance :                            
-------------- € X ------ personnes = ---------------- € 

Pour les personnes non adhérentes, merci de bien vouloir indiquer ci-dessous les noms, prénoms, adresses, 
téléphones, mails, date et lieu de naissance : --------------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------nous vous contacterons. 

 
 BULLETIN d’INSCRIPTION et de REGLEMENT 

Association Nationale de Retraités – Groupe Somme –BP 41618 – 80016 AMIENS CEDEX 1 

Nom de la sortie : --------------------- Date : --------- 

Nom : -------------------- Prénom : ---------- 

Adresse :  
Code Postal : ---------------- Ville : ----------- 
N° de téléphone : 
--------------------------- 

N° de portable : 
------------------------- Adresse mail : --------------------------------- 

RÉGLEMENT INSCRIPTION : 
Je règle le montant de l’inscription :                           
---------------€ X ----- personnes = ----------------- € MODE DE RÉGLEMENT : 

 

� Chèque Bancaire n° 

-------------------------------------- 

� Chèques vacances n° 

Non libellés 
--------------------------------------- 
--------------------------------------- 
--------------------------------------- 

En cas de nuitée : 
� Choix d’une chambre seule :     oui       non 
� Ou chambre partagée avec : --------------- 

Lieu du point de départ 
(Lieu à cocher) 

� Amiens Faidherbe 
� Amiens 2 
� Abbeville 

� Roye 
� Rivery 
�  

RÉGLEMENT ÉCHÉANCIER : 
Je règle le montant de l’échéance :                            
-------------- € X ------ personnes = ---------------- € 

Pour les personnes non adhérentes, merci de bien vouloir indiquer ci-dessous les noms, prénoms, adresses, 
téléphones, mails, date et lieu de naissance : --------------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------nous vous contacterons. 
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